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EDITO 
 
Notre association a fait le bilan de la dernière 
assemblée générale.  
Nous avons des motifs de satisfaction sur le 
suivi et l'aboutissement des dossiers même si 
nous regrettons les délais de traitement qui 
restent importants notamment au FIVA. 
Nous lançons un stage pour sensibiliser les 
adhérents sur le dossier maladies 
professionnelles les 29 et 30 novembre 2011. 
Notre volonté est d’élargir et renouveler 
l'équipe actuelle de l'association. 
C'est donc un appel que nous lançons afin de 
continuer nos actions en faveur des victimes 
et des ayants droit. 
 
Guy AUDOUY 

 

Formation aux maladies professionnelles. 
 
L’association cheminots amiante organise un stage sur les maladies professionnelles les 29 
et 30 novembre 2011 les participants ou participantes seront les bienvenus. 
 
L'association prend en charge les frais d'hébergement, de transport et de repas. 
 
Merci de vous inscrire auprès de l'association d’ici le 15 novembre tél. 04.78.50.99.41 ou 
par émail : guy.audouy@numericable.fr 
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Extraits du rapport du FIVA. 
 
Le 10e rapport du FIVA montre que plus de 62 % des victimes de l'amiante sont 
retraitées. 
C'est plus de 66 000 demandes d'indemnisation qui ont été enregistrées par le 
FIVA depuis sa création.  
68 % des demandes sont individuelles. 
L'activité de l'année 2010 se caractérise par quatre grandes tendances : une 
légère baisse du nombre de dossiers déposés par de nouvelles victimes, une 
stabilisation du nombre de demandes pour aggravation et pour les ayants droits, 
une diminution des recours juridictionnels des victimes contre les offres 
d'indemnisation et une amélioration des délais de présentation des offres. 
Les dépenses d'indemnisation cumulées depuis 2002 atteignent un montant total 
de 2,78 milliards d'euros dont 385,7 millions d’euros pour 2010. 
Ainsi, 6844 dossiers ont fait l'objet d’une offre au titre de l'exercice 2010. Ce 
nombre s'élève à 13753 si l’on y inclut les offres faites aux ayants droit. C'est la 
première année que les offres faites aux ayants droit sont supérieures aux 
victimes directes. 
 
Une majorité de retraités.  
L'âge moyen des victimes au moment de l'établissement du diagnostic diminue 
légèrement et s'établit à 64,3 ans. La proportion des victimes âgées de plus de 60 
ans, au moment du diagnostic, se situe à 62,1 % et sont encore à 28,5 % pour les 
victimes âgées de plus de 70 ans. Ce chiffre démontre le temps de latence 
important des maladies cancéreuses liées à l'amiante puisque 50 % des 
mésothéliomes (cancer de la plèvre) sont diagnostiqués après 70 ans. 
 
Les délais en 2010.  
Les délais de présentation des offres sont en moyenne stabilisés en 2010 par 
rapport à 2009 pour atteindre une moyenne de neuf mois et trois semaines. 
Les délais de paiement se sont sensiblement améliorés pour atteindre une moyenne 
de deux mois et une semaine, note le FIVA. Pour les victimes directes, atteintes de 
pathologie bénigne ou grave, le délai de paiement est d’un mois. 
 
 
 

 Le Fonds d'Indemnisation des Victimes de l’Amiante est un 
établissement public national à caractère administratif qui indemnise les victimes de l'amiante. 
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Procès Eternit à Turin. 
 
Dans notre numéro 21 nous avions évoqué le procès intenté contre les dirigeants de 
la société Eternit par les victimes.  
Le procureur a réclamé 20 ans d'emprisonnement à l’encontre de deux hauts 
responsables d’Eternit et plusieurs milliards d'euros de dommages et intérêts pour 
les victimes et leurs familles. 
Le jugement doit être rendu en fin d'année. C'est l'aboutissement d'un long 
combat de plusieurs dizaines d'années. 
C'est aussi une première de voir enfin des responsables de multinationales jugés. 
En France, les plaintes pénales déposées, pour certaines avant 1980, restent sans 
suite. 
On ne peut que s'interroger sur l'indépendance de la justice qui persiste dans 
l'inertie. 
Mais peut-être que l’Etat qui n'a pas pris les mesures face à ce drame sanitaire 
craint d'être éclaboussé. 
 
 
 

Dossiers maladies professionnelles. 
 
Notre association rappelle régulièrement l'importance d'établir les dossiers de 
reconnaissance de maladies professionnelles les plus circonstanciés possibles. 
 

La caisse SNCF comme les CPAM (sécurité sociale) reconnaissent les maladies 
professionnelles si la victime apporte les éléments suivants :  
 

1. Les preuves qu'elle a été exposée à l'amiante (travaux effectués) 
2. un délai d'exposition suffisant tel qu'indiqué dans le tableau des maladies 30 

et 30bis relatives à l'amiante 
3. un non dépassement du délai de prise en charge. (35 ans pour certains - 40 

ans pour d'autres) 
 

Le certificat médical initial établissant que la maladie est d'origine professionnelle 
ne suffit donc pas à lui seul. 
 

Nous recommandons donc de donner un maximum de détails sur les lieux 
d'exposition, les durées, les matériaux utilisés, les moyens de protection. 
Les attestations de collègues de travail sont un plus. 
 

Si l’organisme de sécurité sociale refuse la reconnaissance il faut alors aller en 
recours amiable, puis éventuellement en CSAT et enfin si nécessaire au tribunal 
des affaires de sécurité sociale. 
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Désamiantage de l'atelier de Bordeaux. 
 
C'est un très gros chantier de désamiantage qui est en cours aux ateliers SNCF de 
Bordeaux. 
Ce sont 17 bâtiments à désamianter, des centaines de tonnes de matériaux 
amiantés et des milliers de tonnes de déchets. 
Il est prévu d'acheminer par le rail les déchets amiantés à MORCENX où il sont 
fondus à la torche plasma et transformés en déchets inertes. 
Pierre Doux militant de notre association est allé sur les lieux pour vérifier si les 
salariés travaillent en toute sécurité ce qui semble assuré. 
Il se pose des interrogations sur les protections environnementales entre autre 
pour les voisins du chantier, le restaurant d'entreprise. 
Il continue les investigations. 
 

  
 
 
 

Cessation anticipée d'activité amiante (C3A). 
 
La CFDT est intervenue une nouvelle fois auprès de la SNCF afin d'améliorer le 
dispositif actuel. 
Il s'applique pour les cheminots actifs entre 50 et 55 ans seulement. 
Aujourd'hui avec les nouvelles mesures concernant les retraites, beaucoup de 
cheminots partent au-delà de 55 ans pour éviter la décote. 
La demande c’est de pouvoir continuer en C3A au-delà de 55 ans. 
D'ailleurs le régime général a prolongé le dispositif jusqu'au départ en retraite 
(maxi 65 ans). 
Devant les arguments avancés par la CFDT, la SNCF examine la demande et doit 
donner une réponse dans les semaines qui viennent. 
C'est la première fois qu'enfin la direction accepte de rouvrir le dossier. 
 
Affaire à suivre. 
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